
          
 

 

REVUE  DE PRESSE DU 29/11/2017 

 

 

 

1- Une convention financière de prés de 330 milliards de dinars a été signée mardi à Alger entre 
le ministère de l'Habitat, le Crédit populaire d'Algérie (CPA), l'Agence nationale de 
l'amélioration et du développement du logement (AADL) et la Caisse nationale du logement 
(CNL) pour le financement d'un programme de 120.000 logements de type location-vente. 

 

2- Le Président directeur général (Pdg) de Sonatrach a procédé mardi à la mise en service 
officielle d’un "projet de gaz de vente" à partir d’un complexe industriel situé à Hassi-
Messaoud (80 km de Ouargla). Ce projet, doté d’un financement global de 220 millions DA 
(équivalent à 2 millions USD) contribuera à satisfaire la forte demande gazière durant la 
période hivernale, par la mise à la disposition pour la vente d’une quantité de 10 millions m3 
par jour de gaz, pouvant aller jusqu’à 20 millions m3 par jour au besoin, a indiqué M. 
Abdelmoumen Ould Kaddour lors d’une visite de travail dans la région. 

 

 

3- Le Programme d'appui de l'Union européenne aux réformes du secteur des transports en 
Algérie "Transport II" a été clôturé mardi à Alger avec la réalisation de la plupart des objectifs 
tracés après cinq années depuis son lancement. Engagé en 2012, ce projet vise à 
accompagner la mise en œuvre de la nouvelle stratégie algérienne des transports par des 
réformes institutionnelles et réglementaires et à améliorer la sécurité? et la  qualité des 
transports. 

 

4- Le Ministre des Transports et des travaux publics, Abdelghani Zaalane prendra part aux 
travaux de la 30e session de l'Assemblée générale du Conseil de l'Organisation maritime 
internationale (OMI), qui auront lieu du 29 novembre au 1er décembre au siège de 
l'Organisation à Londres, a indiqué un communiqué du ministère des Transports. Les travaux 
de la 30e session de l'Assemblée générale du Conseil de l'OMI ont débuté le 27 novembre et 
s'étaleront jusqu'au 6 décembre à Londres, a précisé le communiqué. 

 

 

 



          
 

5- Aucun médicament n’a été retiré de la liste des produits remboursables et 24 autres  
médicaments ont été ajoutés à cette liste, a annoncé mardi à Alger, le Directeur général de la 
Sécurité sociale, au ministère du Travail, de l'Emploi et de la sécurité sociale, Djawad 
Bourkaib. 

 

6- Le quota de pêche de thon rouge de l’Algérie pour 2018 a été revu à la hausse pour être 
porté à 1.306 tonnes par la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique  (CICTA), a indiqué leu directeur général de la pêche et de l’aquaculture. 

 

7- La réunion des ministres des Affaires étrangères, préparatoire au 5ème sommet Union 
africaine-Union européenne (UA-UE), examinera mardi à Abidjan, les perspectives de 
renforcement du partenariat entre l'UA et l'UE avec "l'ambition partagée de lui conférer une 
dimension et une vision stratégiques", a indiqué mardi le ministre des Affaires étrangères, 
Abdelkader Messahel. 

 

8- Les services de la protection civile de la wilaya d'Alger ont mis en garde, lundi, les citoyens 
contre l'utilisation périlleuse des jeux pyrotechniques durant la célébration du Mawlid 
Ennabaoui. La direction de la protection civile de la wilaya d'Alger a précisé dans un 
communiqué que la fête du Mawlid Ennabaoui qui sera célébrée vendredi 1er décembre 
2017 enregistre une utilisation massive des jeux pyrotechniques, d'où la nécessite d'une 
"mise en garde" particulièrement les adolescents contre les risques de "l'utilisation périlleuse 
" de ces jeux et les dégâts matériels et humains "importants" qu'ils peuvent engendrer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.aps.dz/societe/66014-alger-lancement-du-concours-de-recitation-du-saint-coran
http://www.aps.dz/societe/66014-alger-lancement-du-concours-de-recitation-du-saint-coran
http://www.aps.dz/algerie/65924-le-mawlid-ennabaoui-celebre-vendredi-1er-decembre-2017
http://www.aps.dz/algerie/65924-le-mawlid-ennabaoui-celebre-vendredi-1er-decembre-2017


          
A lire : 

Signature d'une convention de 330 milliards DA pour un programme de 
120.000 logements AADL 
 

Une convention financière de prés de 330 milliards de dinars a été signée mardi à Alger entre le 
ministère de l'Habitat, le Crédit populaire d'Algérie (CPA), l'Agence nationale de l'amélioration et du 
développement du logement (AADL) et la Caisse nationale du logement (CNL) pour le financement 
d'un programme de 120.000 logements de type location-vente. 

Cette convention a été paraphée par le Directeur général du logement auprès du ministère de 
l'Habitat, Kamel Nasri, le P-dg du CPA, Omar Boudieb, le Directeur général de la CNL, Ahmed Belayat, 
et le Directeur général de l'AADL, Said Rouba, en présence du ministre des Finances, Abderrahmane 
Raouya, et du ministre de l'Habitat, de l'urbanisme et de la ville, Abdelwahid Temmar. 

A l'issue de la cérémonie de signature, M. Temmar a indiqué à la presse que cette convention 
constituait un "nouveau démarrage" pour la réalisation des 120.000 logements Aadl inscrits dans le 
plan d'action du gouvernement. 
 
Ce qui permettra, selon lui, d'entamer, en 2018, la construction de 120.000 logements Aadl d'une 
manière régulière en évitant les retards dans leur réalisation. 

 

 

 

 

-FIN- 

 

 


